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Le Maire de COURTETAIN ET SALANS certifie que 

 Monsieur  

 demeurant à    

 Madame   

 demeurant à   

 lui a (ont) déclaré sur l’honneur avoir le plein exercice de l’autorité parentale conjointe 

 

sur le mineur ci-après désigné : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
que ce dernier n’est pas frappé d’une mesure d’interdiction de sortie du territoire 

qu’il(s)(elle) l’autorise à se rendre à l’étranger 

et s’engage(nt) à prendre à sa (leur) charge les frais de rapatriement pour lesquels les autorités diplomatiques 

ou consulaires françaises à l’étranger auraient éventuellement à intervenir. 

 

La présente autorisation est valable  

 

 

 

 

 

A COURTETAIN ET SALANS, le  

Cachet et signature du Maire ou de l’Officier de l’Etat-civil, 

 

Commune 

de 

COURTETAIN et SALANS 

ATTESTATION DE SORTIE DU TERRITOIRE 

NOM :  

 

Prénoms :  

 

Né(e) le  

 

A  

  

N° carte d’identité  

Signature du Père (ou Tuteur) 

A ………………………………………. 

Le …………………………………........ 

Signature de la Mère (ou Tutrice) 

A ………………………………………. 

Le …………………………………........ 


